
 

 

 

NOUVELLE-ZÉLANDE 
 

 

Dispositions relatives à la transmission des actes 

 

• 1°) lorsque l'acte est adressé depuis la métropole : 

Cadre juridique : Convention franco-britannique du 2 février 1922 pour 
faciliter l'accomplissement des actes de procédure - articles 2 à 4 
(extension à la Nouvelle-Zélande par échange de notes franco-britannique 
des 24 août et 27 septembre 1927) art. 2 à 4 - Voir extrait infra 

 

La convention établit un mode de transmission des actes par le 
truchement de l’autorité consulaire du pays requérant. La 
notification d'un acte judiciaire ou extrajudiciaire directement par 
voie postale à son destinataire n'est pas admise. 

 

L’acte judiciaire ou extrajudiciaire destiné à être notifié à 
une personne se trouvant en Nouvelle-Zélande doit être 
remis à cette fin au parquet en France, par l’huissier de 
justice ou le greffe compétent pour notifier, accompagné du 
formulaire F3.  

Dans tous les cas, il revient au parquet de faire parvenir 
l’acte directement à la Direction des Affaires Civiles et du 
Sceau (Bureau de l'entraide civile et commerciale 
internationale). 

 

� S'il est destiné à une personne de nationalité 
française, l’acte est notifié par voie consulaire 
directe, sans frais, sans traduction. 

 

� S'il n'est pas destiné à un ressortissant français, 
l’acte est notifié par voie consulaire indirecte. Dans 



ce cas, l’autorité compétente doit fournir une  
traduction dans la langue de l'État requis (en double 
exemplaire), qui sera certifiée conforme par 
l’autorité consulaire.  

 

• 2°) lorsque l'acte est adressé depuis un département ou un des 
territoires d'outre-mer français (Guadeloupe, Guyane, 
Martinique, Mayotte, Nouvelle Calédonie, Polynésie Française, 
Réunion et Saint-Pierre et Miquelon) : 

En l'absence de convention applicable, la transmission des actes se 
fait par la voie diplomatique ou par la voie consulaire. La 
notification d'un acte judiciaire ou extrajudiciaire directement par 
voie postale à son destinataire n'est pas admise. 
 
L’acte judiciaire ou extrajudiciaire doit être remis au parquet 
en France, par l’huissier de justice ou le greffe compétent 
pour notifier, accompagné du formulaire F3.  
 
Dans tous les cas, il revient au parquet de faire parvenir 
l’acte directement à la Direction des Affaires Civiles et du 
Sceau (Bureau de l'entraide civile et commerciale 
internationale). 

 

 

● 3°) En ce qui concerne les actes en provenance de Nouvelle-
Zélande, reçus en application de la convention franco-britannique 
du 2 février 1922 :  

La demande de signification est adressée par le consul étranger au 
procureur de la République dans le ressort duquel se trouve le 
destinataire de l'acte.  

Il revient au parquet destinataire d’une telle demande de 
commettre un huissier de justice aux fins de faire signifier 
l’acte. 

La demande contient l'indication de l'autorité de qui émane l'acte, 
les noms et qualités des parties, l'adresse du destinataire, et est 
rédigée dans la langue de l'autorité requise. Elle est accompagnée 
de deux copies de l'acte rédigé dans la langue de l'État requérant, 
ainsi que d'une traduction certifiée conforme dans la langue de l'État 
requis.  
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Dispositions relatives à l'assistance judiciaire 
internationale  
 

Il n’existe pas de dispositions conventionnelles applicables en ce 
domaine avec cet État.  
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Dispositions relatives à l'obtention des preuves 
 

Cadre juridique : Convention franco-britannique du 2 février 
1922 pour faciliter l’accomplissement des actes de procédure 
(articles 5 à 9, applicable seulement en métropole pour la France) 

 

La juridiction française compétente peut décerner une 
commission rogatoire confiée : 

- à toute autorité judiciaire compétente de l’État de destination, 

- ou aux autorités diplomatiques ou consulaires françaises, 1°) 
s’agissant d’entendre des témoins ou d’obtenir de ces derniers la 
production de documents (quelle que soit leur nationalité), dans 
le cadre de la convention précitée de 1922, ou 2°) s’agissant 
seulement de procéder à l’audition de ressortissants français, 
dans les autres cas. 

 

Conformément à l’article 734 du nouveau code de procédure 
civile, la commission rogatoire est transmise par le greffe de la 
juridiction requérante, au ministère public, accompagnée, dans 
le premier cas, d’une traduction en langue anglaise établie 
à la diligence des parties.  

 
Le parquet adresse la commission rogatoire à la Chancellerie  
(Direction des Affaires Civiles et du Sceau - bureau de l’entraide 
civile et commerciale internationale) qui la fait parvenir au 
ministère des affaires étrangères pour transmission (diplomatique 
ou consulaire) ou pour saisine du poste consulaire français. 
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